
Délibération n° 2025/CC06/04 

Élection d'un nouvel administrateur du CIAS du Bassin de Marennes 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

 
Séance du mardi 4 novembre 2025 

 

Nombre de membres en exercice : 27 

Nombre de présents : 22 

Nombre de votants : 25 

Date de la convocation : 27 octobre 2025 

 
L'an deux mille vingt-cinq, le quatre novembre à quatorze heures trente, les membres de la Communauté de 
Communes du Bassin de Marennes se sont réunis en session ordinaire dans la salle de conférence de la 
Communauté de Communes du Bassin de Marennes, 24 rue Dubois-Meynardie à Marennes-Hiers-Brouage, 
sous la présidence de Monsieur Patrice BROUHARD. 
 

Présents : 

Mme Claude BALLOTEAU (Marennes-Hiers-Brouage)  

Mme Catherine BERGEON (Marennes-Hiers-Brouage) 

M. Alain BOMPARD (Marennes-Hiers-Brouage) 

M. Jean-Pierre FROC (Marennes-Hiers-Brouage) 

M. Richard GUÉRIT (Marennes-Hiers-Brouage) 

Mme Mariane LUQUÉ (Marennes-Hiers-Brouage) 

M. Philippe MOINET (Marennes-Hiers-Brouage)  

M. Jean-Marie PETIT (Marennes-Hiers-Brouage)  

Mme Michelle PIVETEAU (Marennes-Hiers-Brouage)  

M. Jean-Marie BERBUDEAU (Bourcefranc-Le Chapus)  

M. Philippe BIARD (Bourcefranc-Le Chapus)  

Mme Sabrina HUET (Bourcefranc-Le Chapus)  

Mme Patricia PARIS (Bourcefranc-Le Chapus)  

M. Guy PROTEAU (Bourcefranc-Le Chapus) 

M. Patrice BROUHARD (Le Gua) 

M. Stéphane DELAGE (Le Gua)  

Mme Béatrice PRÉVOST (Le Gua) 

Mme Ghislaine LE ROCHELEUIL-BÉGU (Saint-Just-Luzac)  

M. Jean-Pierre MANCEAU (Saint-Just-Luzac) 

Mme Ingrid CHEVALIER (Nieulle-sur-Seudre)  

M. François SERVENT (Nieulle-sur-Seudre)  

M. Joël PAPINEAU (Saint-Sornin) 

 

Absents excusés : 

Mme Frédérique LIÈVRE (Marennes-Hiers-Brouage) : pouvoir à Mme Mariane LUQUÉ (Marennes-Hiers-Brouage) 

M. Philippe LUTZ (Marennes-Hiers-Brouage) : pouvoir à Mme Claude BALLOTEAU (Marennes-Hiers-Brouage) 

M. Jean-Lou CHEMIN (Saint-Just-Luzac) : pouvoir à M. Patrice BROUHARD (Le Gua) 

 
Absents : 

M. Jean-Louis BERTHÉ (Bourcefranc-Le Chapus)  

M. Joël CHAGNOLEAU (Le Gua) 

 

Secrétaire de séance : Mme Mariane LUQUÉ (Marennes-Hiers-Brouage) 
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Délibération n° 2025/CC06/04 

Élection d'un nouvel administrateur du CIAS du Bassin de Marennes 

 

Élection d'un nouvel administrateur du CIAS du Bassin de Marennes Assemblées 

 
Monsieur le Président expose : 
 
Madame Béatrice ORTEGA ayant démissionné de ses fonctions de première adjointe de la commune de Le 
Gua, son poste de conseillère communautaire, représentante de la commune de Le Gua au sein du Conseil 
d’Administration du Centre Intercommunal d’Action Sociale du Bassin de Marennes, est désormais vacant. 

Conformément à l’article R.123-29 du Code de l’action sociale et des familles, en cas de vacance d’un siège, 
il convient de procéder à une nouvelle élection dans un délai de deux mois. 

Le conseil communautaire doit élire, au scrutin majoritaire à deux tours et à bulletin secret, un nouveau 
représentant au sein du premier collège du CIAS afin de respecter la répartition prévue par les statuts (5 
représentants de la Commune de Marennes-Hiers-Brouage, 2 de la Commune de Bourcefranc-Le Chapus, 
et 1 pour les Communes de Le Gua, Saint-Just-Luzac, Nieulle-sur-Seudre et Saint-Sornin). 

Il est procédé à l’appel à candidatures. Madame Béatrice PRÉVOST, élue communautaire représentante de 
la commune de Le Gua, est l’unique candidate. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Après le bon déroulé des opérations de vote et compte-tenu des résultats du scrutin, proclame Madame 
Béatrice PRÉVOST, élue en tant qu’administratrice du Centre Intercommunal d’Action Sociale du Bassin de 
Marennes, 

DÉCIDE 

- d’installer Madame Béatrice PRÉVOST, élue en tant qu’administratrice du Centre Intercommunal 
d’Action Sociale du Bassin de Marennes. 

 

ADOPTE À L’UNANIMITÉ 
 

Pour : 25 Contre : 0 
 

Abstention : 0 

 
Pour extrait conforme au registre des délibérations 

 
 
 

 

Le Président Le Secrétaire de séance 

 

La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa publication et 
de sa transmission au contrôle de légalité. Le recours gracieux doit être adressé à l’autorité signataire ; le recours contentieux 

peut être adressé directement au Tribunal Administratif de Poitiers et saisi par le biais du site internet www.telerecours.fr 
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